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	INFORMATIONS ADMINISTRATIVES

	(

	IDENTIFICATION DU MINISTÈRE OU DE L’ORGANISME

	Nom du ministère ou de l’organisme :

	     

	
Nom de l’unité administrative :

	     

	Nom et no de téléphone du responsable de la gestion documentaire :

	Nom :      
	No tél :      

	Signature :
	Date :

	

	APPLICATION DU CALENDRIER DE CONSERVATION ET DE L’ACCESSIBILITÉ DES DOCUMENTS

	No du 
calendrier de conservation


	
No de  boîte 

de l’organisme



	
Année de

disposition



	Mode de disposition prévu au calendrier de conservation
	Tri     T

 (Échantillonnage ou sélection)
	 FORMCHECKBOX 


	
	Conservation   C
	 FORMCHECKBOX 


	
Restriction(s) d’accès : 



	Documents visés par le ou les articles      de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. S’il s’agit d’une autre loi, la désigner ainsi que les articles visés. Marquer d’un astérisque les documents qui sont touchés par une restriction et inscrire en caractères gras et entre parenthèses l’année d’accès.

	

	RÉCEPTION ET ENREGISTREMENT DES DOCUMENTS 
(Espace réservé à BAnQ)

	Date de réception

	Cote et 
titre du fonds
	  No du 
  contenant

	     
	     

	     

	
	

	Signature et fonction :
	

	
	Signature et fonction du responsable du versement reçu à la Direction générale des archives de BAnQ




Ce formulaire constitue le bordereau de versement des documents dans l’un ou l’autre des centres d’archives de la Direction générale des archives de Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ).

1. Inscrire le nom du M/O qui verse des documents à la Direction générale des archives de BAnQ.
2. Inscrire le nom de l’unité administrative d’où proviennent les documents versés. Elle est différente de l’unité responsable de la gestion documentaire.
3. Inscrire le nom et le numéro de téléphone du responsable de la gestion documentaire du M/O ou de son représentant. Ce dernier appose aussi sa signature.
4. Inscrire le numéro du calendrier de conservation attribué par la Direction générale des archives de BAnQ.
5. Inscrire, s’il y a lieu, le numéro de boîte attribué par l’organisme.
6. Inscrire l’année de disposition des documents actifs ou semi-actifs :
Exemple. : 1998

À éviter : 05-08, 12 ans, 97-98.
7. Cocher la case associée au mode de disposition prévu :
T : Tri (échantillonnage ou sélection) selon les règles spécifiées dans le calendrier de conservation;

C : Conservation (versement intégral).
8. Indiquer, s’il y a lieu, le délai d’inaccessibilité à l’égard de chaque document dont l’accès est refusé par l’organisme public en vertu des articles 18 à 22, 27, 30 à 32 et 35 à 41 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels ou ceux d’une autre loi qui impose des restrictions d’accès à certains documents qui font l’objet du versement. Inscrire en caractères gras et entre parenthèses l’année d’accès à la suite du titre ou du sujet des documents concernés.
	INFORMATIONS DESCRIPTIVES


	

	DESCRIPTION DES DOCUMENTS

	
Quantité et catégories des documents : 

	(     )
	Documents textuels
	(     )
	Documents cartographiques

	(     )
	Documents iconographiques
	(     )
	Dessins architecturaux et dessins tech.

	(     )
	Images en mouvement
	(     )
	Microformes

	(     )
	Documents sonores
	(     )
	Doc. sur support optique (CR-ROM, DVD) 

	

	
Code de

classification


	
No de délai

13785

13785

13785


	
Titre ou 
sujet des documents

(année d’accès,
 s’il y a lieu)


	
Année (s)



	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     


9. Inscrire la quantité de documents versés vis-à-vis de la catégorie concernée.

Pour les documents textuels, inscrire le métrage linéaire pour chaque boîte;

Pour les images en mouvement et les documents sonores, inscrire le nombre de contenants et le nombre d’heures;

Pour les documents iconographiques, cartographiques, les dessins architecturaux, les microformes et les documents sur support optique, inscrire le nombre de pièces.

10. Inscrire, le cas échéant, les codes de classification des documents qui font l’objet du versement.
11. Inscrire le numéro du délai de conservation correspondant aux documents qui font l’objet du versement.
12. Inscrire le titre ou le sujet des documents qui font l’objet du versement et l’année d’accès, s’il y a lieu.
13. Inscrire les dates extrêmes (date la plus ancienne et la plus récente) des documents qui font l’objet du versement.
2009-03
BORDEREAU DE VERSEMENT - INSTRUCTIONS                                                                         


Loi sur les archives (L.R.Q., chap. A-21.1, art. 8, 9 et 35)
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GUIDE POUR REMPLIR LE FORMULAIRE
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